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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-99084

Département(s) de publication : 60
 Annonce n° 25-99084

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Département de l'OiseNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22600001600403N° National d'identification : 
BeauvaisVille : 

60000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

60Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://marchespublics.oise.fr/
25-DIT-AH-15Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Département de l'Oise, Direction Générale Adjointe Finances et Modernisation, Nom du contact : 
Direction de l'Achat Public

Ld-commandepublique@oise.frAdresse mail du contact : 
+33 344066092Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Situation propre Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
des opérateurs économiques Description: chaque candidat produira la LETTRE DE 
CANDIDATURE dûment remplie comprenant notamment l'identification de l'opérateur 
économique ainsi qu'une déclaration sur l'honneur du candidat attestant que celui-ci ne fait 
l'objet d'aucune exclusion de plein droit de la procédure de passation conformément aux 
articles L2141-1 à L2141-5 du code de la commande publique.

Conditions énoncées dans Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
les documents de la consultation

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-99084
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-99084
https://marchespublics.oise.fr/
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Conditions Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
énoncées dans les documents de la consultation

Accord-cadreTechnique d'achat : 
09/10/2025 à 17:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Direction générale adjointe Identification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 
aménagement durable, environnement et mobilité Direction des infrastructures et des transports

Pour attribuer l'accord-cadre au candidat dont l'offre sera économiquement la Critères d'attribution : 
plus avantageuse, les offres sont appréciées en fonction des critères pondérés ci-dessous : 1 - Valeur 
technique: 60 points 2 - Prix: 40 points

Section 4 - Identification du marché

MISSION DE COORDINATION DE SECURITE ET DE PROTECTION DE LA SANTE Intitulé du marché : 
POUR LES TRAVAUX DE MISE A 2 X 2 VOIES DE LA RD 200 ENTRE LES CARREFOURS GIRATOIRES DES 
MARAIS ET DES POMMIERS AINSI QUE LA REALISATION D'UNE PASSERELLE PIETONNE ET D'UNE 
VOIE VERTE A VILLERS SAINT PAUL

71317200Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La consultation a pour objet la mission de coordination en matière Description succincte du marché : 
de sécurité et de protection de la santé de niveau 2 en phase conception et réalisation pour la mise à 
2x2 voies de la RD 200 dans sa section comprise entre le carrefour des « Pommiers » et le carrefour 
des « Marais » ainsi que la création d'une passerelle piétonne et d'une voie verte à Villers-Saint-Paul. 
Les travaux consistent à élargir la RD 200 entre le carrefour giratoire des « Pommiers » et celui des « 
Marais » afin de la passer à 2x2 voies avec un profil interurbain, à réaménager le carrefour giratoire des 
« Marais », à créer une voie verte et à réaliser une passerelle piétonne pour le franchissement de la RD 
200. Les caractéristiques techniques des prestations sont définies dans le cahier des clauses 
techniques particulières (CCTP) et ses annexes.

FRE22 OiseLieu principal d'exécution du marché : 
48Durée du marché (en mois) : 

12000 eurosValeur estimée (H.T.) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
La consultation est passée selon une procédure adaptée en Autres informations complémentaires : 

application des articles L2123-1 1° et R2123-1 1° du code de la commande publique et exécuté par 
l'émission de bons de commande en application des articles L2125-1-1° et R2162-1 à 6, et R2162-13 et 
14 dudit code. Il s'agit d'un accord-cadre conclu avec un seul opérateur économique. L'accord-cadre, 
exécuté par l'émission de bons de commande, est conclu, sans montant minimum et avec un montant 
maximum de 16 000 euro(s) HT sur sa durée totale de 48 mois. Le montant de l'accord-cadre est 
estimé à 12 000 euro(s) HT sur sa durée totale de 48 mois. Les prestations seront financées sur les 
crédits du Département (ressources propres). Le mode de règlement est le mandat administratif. Les 
modalités concernant le paiement sont précisées au CCAP. La consultation comporte des conditions 
particulières d'exécution prenant en compte des considérations relatives à l'environnement 
conformément aux dispositions de l'article L2112-2 du Code de la commande publique. Les modalités 
sont fixées au CCTP. Les documents de l'accord-cadre sont disponibles gratuitement en accès direct 
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non restreint et complet à l'adresse du profil d'acheteur. Le contenu et les modalités de retrait du 
dossier de consultation des entreprises (DCE) sont précisées à l'art.8 du RC. S'agissant des éléments 
relatifs aux capacités économiques, financières, techniques et professionnelles, les renseignements 
demandés pour la présentation des candidatures sont indiqués à l'article 9.1 du RC. S'agissant des 
éléments relatifs aux critères d'attribution, les documents demandés pour la présentation de l'offre 
sont indiqués à l'art. 9.2 du RC. Les conditions de dépôt des dossiers sont précisées à l'art.10 du RC, 
étant précisé que les offres doivent être envoyées par voie électronique à l'adresse du profil 
d'acheteur. Pour attribuer l'accord-cadre au candidat dont l'offre sera économiquement la plus 
avantageuse, les offres sont appréciées en fonction des critères pondérés comme suit : 1-Valeur 
technique : 60 points/2- Prix : 40 points. Par dérogation à l'article 3.6 du CCAG-PI et à l'article L.2193-3 
du Code de la commande publique, le titulaire s'engage à exécuter par ses propres moyens 
l'intégralité de la prestation due au titre du présent accord-cadre, dans la mesure où au regard des 
articles L.4532-4 et L.4532-5, et R.4532-20 et R.4532-22 du Code du travail, la sous-traitance des 
prestations de coordination de sécurité n'est pas autorisée. La cotraitance est autorisée dans les 
conditions fixées à l'article 7.3.2 du RC. L'accord-cadre ne fait pas l'objet d'un allotissement pour les 
motifs indiqués à l'article 3.1 du RC. Les modalités relatives à la négociation sont précisées à l'article 
7.2 du RC. Les candidats peuvent obtenir des renseignements complémentaires pour l'étude de leur 
dossier en interrogeant, le Département au plus tard 8 jours avant les date et heure limites de remise 
des offres (soit jusqu'au 1er octobre 2025 à 17h00), selon les modalités fixées à l'art.15 du RC. Les 
réponses seront adressées par écrit (de préférence via la plateforme) au plus tard 6 jours avant les 
date et heure limites fixées pour la remise des offres (soit avant le 3 octobre 2025 à 17h00). Les 
modalités d'attribution de l'accord- cadre sont fixées à l'art.12 du RC. L'acheteur public peut à tout 
moment ne pas donner suite à la procédure. L'acheteur public accepte que le candidat présente sa 
candidature sous forme d'un DUME selon les dispositions de l'art.9.1.2 du RC. L'instance chargée des 
procédures de recours et le service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus 
concernant l'introduction des recours sont indiqués aux articles 16.1 et 16.2 du RC. Des précisions 
concernant les voies et délais de recours sont indiquées à l'article 16.3 du RC.

05/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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